
L’investissement
chez ING



Chez ING, nous pensons que l’investissement sur les marchés financiers  
est un complément intéressant à l’épargne pour tous nos clients,  
mais que le type d’investissement choisi ne devrait pas être le même  
pour tout le monde. 

En fonction de votre profil,  
de vos connaissances  
et de vos envies,  
nous proposons 4 grandes 
formules d’investissement.

Recommandations 
personnalisées 
d’investissement

Investissement  
autonome

Accompagnement vers  
un investissement simple

Délégation complète  
de vos investissements

Contactez-nous directement  
pour discuter en détail de toutes ces solutions. 

Rendez-vous sur ing.lu/services 



Vous cherchez une plateforme pour placer  
vos ordres d’achat/vente quand vous le voulez  
et où vous le souhaitez.

Votre profil 

Vous avez une bonne connaissance 
des marchés financiers et vous 
souhaitez composer et gérer 
vous-même votre portefeuille 
d’investissement. 

Nos solutions 

→   Des fonds ING et actions de 
certaines bourses disponibles 
directement sur votre Banque 
en ligne My ING, 24 h/24, 7 j/7. 

→   Une solution d’investissement 
périodique en fonds ING. 
(accessible dès 50 € par mois)

→   D’autres produits  
(fonds de tiers, obligations, 
actions sur d’autres marchés, 
etc.) accessibles via nos  
canaux non-digitaux.  
(par téléphone ou en agence)

Vous gérez  
vos investissements  
en toute autonomie.
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Les avantages

→   Autonomie complète. 

→   Architecture ouverte.



Vous vous lancez dans l’investissement  
et cherchez à connaitre les possibilités  
qui s’offrent à vous.

Votre profil 

Vous avez des connaissances 
basiques en matière 
d’investissement mais  
ne savez pas dans quoi investir.  
Vous recherchez une solution  
clé en main qui ne demandera  
pas de suivi rapproché. 

Nos solutions 

C’est toute la gamme de fonds ING 
qui vous est proposée en fonction 
de vos objectifs, de votre appétence 
au risque et de votre connaissance 
de ces produits. 

Nous proposons en effet des fonds 
de fonds, des fonds obligataires  
ou encore des portefeuilles  
d’ETF sur lesquels nos experts  
en investissement peuvent  
vous conseiller ponctuellement,  
selon votre profil.

Les avantages

→   Un conseil ponctuel  
adapté à votre profil.

→   Possibilité d’investir  
de petits montants.

→   Des experts gèrent  
vos investissements  
pour vous.

→   Des produits que 
nous suivons de près  
et pour lesquels  
nous pouvons maîtriser  
la qualité sur le long terme.

Vous souhaitez  
qu’on vous accompagne  
vers un investissement simple.

L’investissement chez ING



Vous n’avez pas le temps, le besoin ou l’envie  
de vous occuper vous-même de votre portefeuille 
d’investissement. Nous le faisons pour vous.

Votre profil 

Vous souhaitez que des experts  
en investissement gèrent pour  
vous votre portefeuille 
d’investissement en fonction  
de votre profil et de vos objectifs.

Nos solutions 

Nos mandats de gestion 
discrétionnaire proposés  
à partir d’un montant  
de 100.000 € déposés  
auprès d’ING Luxembourg. 

Nous définissons ensemble 
vos objectifs, votre horizon 
d’investissement, le montant  
à investir, ainsi que votre profil 
de risque, et nous gérons ensuite 
pour vous votre portefeuille 
d’investissement en profitant des 
meilleures opportunités du marché.

Nous proposons également des 
solutions de gestion sur mesure, 
sous réserve d’un montant 
minimum pour assurer  
une diversification suffisante.

Les avantages

→   Une connaissance basique 
en investissement suffit.

→   Des experts en 
investissement gèrent 
votre portefeuille et font 
régulièrement le point avec 
vous sur ses performances.

→   Vous bénéficiez 
gratuitement de produits 
et services pour vos besoins 
bancaires au quotidien 
(carte de crédit Visa Gold, 
carte de débit, frais de 
tenue de compte, etc.).

Vous souhaitez  
déléguer entièrement  
la gestion de vos 
investissements.
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Vous souhaitez recevoir 
des recommandations 
d’investissement 
personnalisées.

Vous souhaitez rester maître de vos décisions 
d’investissement mais être conseillé  
et avoir un suivi rapproché de votre portefeuille.

Votre profil 

Vous avez une bonne connaissance 
en investissement. Vous tenez 
à conserver la liberté de choisir 
vous-même vos investissements 
mais vous n’avez ni le temps, 
ni les meilleures informations 
financières pour analyser toutes 
les opportunités qu’offrent les 
marchés.

Nos solutions 

Nos mandats de gestion conseil 
proposés à partir d’un montant  
de 500.000 € déposés auprès  
d’ING Luxembourg. 

Nous définissons ensemble 
vos objectifs, votre horizon 
d’investissement ainsi que  
votre profil de risque et vous  
aidons à construire et à gérer  
votre portefeuille d’investissement. 

Les avantages

→   Vous obtenez des 
recommandations  
de la part d’experts  
mais restez maître  
de vos décisions.

→   Nos experts ont une vue 
précise et expérimentée 
qui leur permet de vous 
conseiller les meilleurs 
produits du marché 
mais aussi de déceler 
d’éventuels décalages 
entre votre choix de 
stratégie et votre 
portefeuille.

→   Vous bénéficiez 
gratuitement de produits 
et services pour vos besoins 
bancaires au quotidien 
(carte de crédit Visa Gold, 
carte de débit, frais de 
tenue de compte, etc.).
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Mentions légales

Le présent document est une « communication publicitaire ». Il n’a dès lors pas été élaboré 
conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives à la promotion de 
l’indépendance de la recherche en investissements ; on ne peut en conséquence s’y référer 
pour une explication objective des sujets qui y sont traités. Il en résulte également qu’il 
n’est pas soumis aux règles prohibant l’exécution de transactions avant la diffusion de la 
recherche en investissements. Le présent document ne constitue ni une recommandation, 
ni une offre, ni une sollicitation à la vente, l’achat ou la souscription de tout instrument 
financier et ce, dans quelque juridiction que ce soit ; il ne constitue pas non plus un 
prospectus au sens de la législation applicable aux offres publiques et/ou aux admissions 
d’instruments de placement à la négociation. En cas de divergence entre le présent 
document et le prospectus, les informations contenues dans le prospectus prévaudront. 
Les informations contenues dans le présent document ne constituent pas des conseils en 
investissement. Ce document n’a pas la prétention de donner une description exhaustive 
de l’instrument financier auquel il se rapporte ni de (son) émetteur (ni de certains risques 
qui y sont liés). Bien que toutes les mesures raisonnables aient été prises afin de garantir 
l’exactitude des informations qu’il contient, ni ING Luxembourg, ni aucune société qui y 
est liée, ni aucun de ses administrateurs, collaborateurs ou employés ne pourront être 
tenus responsables de tous dommages directs, indirects, pertes, frais, réclamations, 
indemnisations ou autres dépenses qui résulteraient de l’usage ou de la référence à ce 
document, sauf en cas de dol ou de faute lourde. Une décision d’investir dans ce produit 
ne peut être prise sur la seule base de ce document et ne devrait être prise qu’après une 
analyse prudente de toutes ses caractéristiques et des risques qui y sont liés, tels que 
décrits dans le « Guide de l’investisseur » et dans la documentation afférente aux produits 
ou services spécifiques disponibles sur le site : www.ing.lu ou auprès de vos conseillers 
ING, ainsi qu’après avoir obtenu toutes les informations nécessaires et l’avis de conseillers 
professionnels (en ce compris de conseillers fiscaux). Les produits ou services décrits 
dans ce document peuvent être soumis à certaines restrictions relativement à certaines 
personnes ou à certains pays. 

ING Luxembourg, en tant qu’établissement de crédit, est soumise à la réglementation et 
à la surveillance de la Commission de Surveillance du Secteur Financier, 283, route d’Arlon 
– L- 1150 Luxembourg.

ING Luxembourg S.A. emploie dans sa communication des noms commerciaux pour 
désigner certains services rattachés à un compte de paiement, et invite les consommateurs 
à se référer au glossaire mis à disposition dans les Conditions Générales (de la Banque) 
et dans l’Extrait des Tarifs afin d’identifier les termes correspondants figurant sur la liste 
normalisée des services. 

Tous droits réservés. Le présent document ne peut être, entièrement ou en partie, reproduit, 
stocké sur un système de recherche ou communiqué, sous quelque forme et par quelque 
moyen que ce soit (mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sans l’autorisation 
préalable écrite de ING Luxembourg.
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Contactez-nous directement  
pour discuter en détail de toutes ces solutions. 
Rendez-vous sur ing.lu/services 


